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AVIS 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire  
de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

relatif à « la catégorisation de Cordylomera spinicornis » 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail 
et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé 
des végétaux et d’autre part à l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 
Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui 
scientifique technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en 
œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  
Ses avis sont publiés sur son site internet. 

 

L’Anses a été saisie le 27 janvier 2023 par la direction générale de l’alimentation du ministère 

de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire pour la réalisation de l’expertise suivante : 

Catégorisation de huit espèces d’insectes exotiques dont Cordylomera spinicornis. 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

Dans le cadre de la surveillance des organismes réglementés ou émergents (SORE), un 

dispositif de piégeage a été déployé par la DGAL en 2021 avec l’appui de l’INRAE et de l’ONF. 

L’objectif de ce dispositif est d’effectuer une surveillance passive dans les sites d’entrée 

potentiels (ports, aéroports, marché d’intérêt national (MIN)) des organismes réglementés ou 

émergents. Ce piégeage est qualifié de « large spectre » car il peut concerner plusieurs filières 

de production suivies dans le cadre de la SORE (forêts, jardins et espaces verts et 

infrastructures (JEVI), arboriculture fruitière) en ciblant cependant majoritairement les insectes 

coléoptères des ligneux.  

Les principes de la surveillance mise en œuvre s’appuient sur les résultats 

précédemment acquis dans le cadre du projet PORTRAP, utilisant des pièges génériques 

multi-composés pour la détection précoce d’insectes exotiques xylophages dans les sites 

potentiels d’entrée sur le territoire national. 

http://www.anses.fr/
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Les pièges ont été disposés sur 13 sites (7 ports maritimes, 1 port fluvial, 4 aéroports et 

1 marché national) dispersés sur le territoire (France continentale). 

Au total 9279 individus appartenant à 110 espèces différentes ont été capturés. Aucune 

espèce d’insecte de quarantaine prioritaire n’a été piégée. En revanche, la présence 

d’individus appartenant à 8 espèces de coléoptères exotiques, à priori non répandues sur 

notre territoire, des familles Cerambycidae et Curculionidae (sous-familles des Scolytinae et 

Platypodinae) a été relevée.  

Les 8 espèces d’insectes exotiques sont les suivantes : 

Cerambycidae : Cordylomera spinicornis (Fabricius, 1775), Trichoferus campestris 

(Faldermann, 1835), Xylotrechus chinensis (Chevrolat, 1852), Xylotrechus stebbingi Gahan, 

1906 ; 

Curculionidae : Amasa sp. near truncata, Euplatypus hintzii (Schaufuss, 1897), Euplatypus 

parallelus (Fabricius, 1801), Xyleborus affinis Eichhoff, 1868. 

Ainsi, il est demandé la réalisation d’une catégorisation des 8 espèces d’insectes exotiques 

en utilisant les critères de risque listés ci-dessous, afin de déterminer leur nuisibilité et de 

prioriser sur cette base la réalisation d’analyses de risque portant sur ces insectes. 

 

Critères de risque 

a. Caractéristiques des espèces 

• Cycle biologique, 

• Plantes hôtes, 

• Symptômes, 

• Aires de distribution, 

• Nuisibilité dans ces aires de distribution, 

• Probabilité d’entrée et de transfert vers les plantes hôtes. 

b. Probabilité d’établissement 

• Présence d’hôtes appropriés, conditions climatiques et autres facteurs abiotiques 

favorables à l’établissement des 8 espèces d’insecte dans la zone ARP,  

• Identification d’ennemis naturels potentiels dans la zone ARP, et d’autres facteurs 

biotiques ainsi que les pratiques culturales pouvant contribuer à empêcher leur 

établissement, 

• Définition des zones d’établissement potentielles dans la zone ARP. 

c. Probabilité de dissémination  

• Moyens de dissémination (naturelle et assistée) dans la zone ARP,  

• Magnitude de la dissémination des 8 espèces d’insecte. 

d. Conséquences potentielles 

• Évaluation de l’impact économique en terme de production, associé aux 8 espèces 

d’insectes pour l’agriculture, la sylviculture et l’horticulture dans leur zone de répartition 

géographique actuelle et dans la zone ARP, 

• Évaluation de l’impact en JEVI dans la zone ARP. 

e. Conclusions des catégorisations des organismes nuisibles 

 

Dans cet avis, la catégorisation de Cordylomera spinicornis sera présentée. 



Avis de l’Anses 

Saisine n° « 2023-SA-0028 » 
 

page 3 / 19 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise 

– Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Janvier 2024) ».  

L’expertise relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisé (CES) 

« risques biologiques pour la santé des végétaux ». L’Anses a confié l’expertise au groupe de 

travail « catégorisation des insectes exotiques ». Les travaux ont été présentés au CES tant 

sur les aspects méthodologiques que scientifiques le 24 septembre 2024. L’avis a été adopté 

par le CES « risques biologiques pour la santé des végétaux » réuni le 28 janvier 2025. 

 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout 

au long des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités 

dans le cadre de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet : 

https://dpi.sante.gouv.fr/. 

 

La méthode de catégorisation des organismes nuisibles utilisée pour réaliser cet avis 

s’est largement inspirée des lignes directrices pour l’analyse de risque phytosanitaire de 

l’Organisation Européenne et méditerranéenne pour la Protection des Plantes (OEPP) et des 

travaux réalisés sur la catégorisation d’organismes nuisibles par l’Autorité Européenne de 

Sécurité des Aliments (EFSA). La catégorisation est la première étape de l’analyse de risque 

phytosanitaire. Elle décrit la taxonomie, la biologie, la distribution géographique, la capacité à 

entrer, à s’établir et à se disséminer d’un organisme nuisible aux plantes. La catégorisation 

donne aussi des éléments sur les conséquences potentielles que pourrait engendrer 

l’organisme nuisible évalué. 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU GT ET DU CES 

3.1. Caractéristiques de l'espèce 

3.1.1. Identité et taxonomie 

Cordylomera spinicornis (Fabricius, 1775) est un coléoptère longicorne de la famille des 

Cerambycidae, sous-famille Cerambycinae et tribu Phoracanthini. Ses synonymes sont 

Cerambyx spinicornis Fabricius, 1775 et Cordylomera torrida (Olivier, 1795) (OEPP).  

Selon Duffy (1957), Téocchi (1993) et Özdikmen (2017), l'espèce comprendrait cinq sous-

espèces : Cordylomera spinicornis subsp. spinicornis (Fabricius, 1775), Cordylomera 

spinicornis subsp. nitidipennis Audinet-Serville, 1834, Cordylomera spinicornis subsp. 

angolensis Veiga-Ferreira, 1971, Cordylomera spinicornis ssp. sansibarica Kolbe, 1893 et 

Cordylomera spinicornis subsp. suturalis Chevrolat, 1858. Duffy (1957) signale aussi une 

synonymie avec Cordylomera testacea, et Cordylomera sansibarica.  

Tavakilian et Chevillotte (2018) décomptent 42 synonymes et 4 variétés : 

Synonymes 

Cerambix spinicornis Fabricius 1775; Cerambix torridus Olivier 1795; Cerambyx spinicornis 

Fabricius 1802; Cordylomera spinicornis Audinet-Serville 1833; Cordylomera testacea Buquet 

https://dpi.sante.gouv.fr/
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1844; Cordylomera testacea White 1853; Cordylomera torrida White 1853; Cordylomera 

suturalis Thomson 1858; Cordylomera suturalis Chevrolat 1858; Cordylomera spinicornis 

Gerstaecker 1871; Cordylomera testaceum Thomson 1878; Cordylomera suturale Thomson 

1878; Cordylomera spinicornis Aurivillius 1903; Cordylomera spinicornis Aurivillius 1912; 

Cordylomera suturalis Hintz 1919; Cordylomera spinicornis Hardy 1927; Cordylomera 

spinicornis Burgeon 1929; Cordylomera spinicornis Lepesme 1948; Cordylomera spinicornis 

Lepesme 1950; Cordylomera spinicornis Duffy 1952; Cordylomera spinicornis Jover 1954; 

Cordylomera spinicornis v. suturalis Jover 1954; Cerambyx spinicornis Zimsen 1964; 

Cordylomera spinicornis Villiers 1968; Cordylomera spinicornis Teocchi & Mourglia 1987; 

Cordylomera spinicornis Teocchi 1993; Cordylomera spinicornis Mourglia & Teocchi 1994; 

Cordylomera torrida Vitali & Rezbanyai-Reser 2003; Cordylomera spinicornis Lencina 

Gutiérrez & al. 2004; Cordylomera spinicornis Rahola 2005; Cordylomera spinicornis Vitali 

2007; Cordylomera spinicornis Wagner, Cobbinah & Bosu 2008; Cordylomera spinicornis 

spinicornis Özdikmen 2017; Cordylomera spinicornis spinicornis Özdikmen, Atak & Uçkan 

2017; Cordylomera spinicornis Moretto & Juhel 2021 

Variétés 

• Cordylomera spinicornis var. sansibarica Kolbe 1893; (Cordylomera spinicornis var. 

sansibarica Duffy 1952) 

• Cordylomera spinicornis var. suturalis Duffy 1952 (Cordylomera spinicornis var. 

suturalis Villiers 1959; Cordylomera spinicornis var. suturalis Teocchi & Mourglia 1987 

• Cordylomera spinicornis var. testacea Duffy 1952;  

• Cordylomera spinicornis var. angolensis Veiga-Ferreira 1971 

Les individus adultes mesurent entre 13 et 25 mm de long, sont caractérisés par des élytres 

de couleur métallique, souvent verte mais pouvant varier, avec par exemple des nuances 

bleues ou bronze, et des antennes portant des épines. Les pattes sont généralement noires 

avec parfois des fémurs, voire des tibias et des tarses, rouges (Figure 1). 

Les larves de dernier stade mesurent environ 32 mm x 8 mm (Figure 2) et les nymphes 23 

mm x 5 mm. 

   

Raju et al., 2019 Ozdikmen et al., 2017 (femelle) Ruzzier et al., 2020 

Figure 1 : Cordylomera spinicornis adulte collecté dans le port de Ravenne, Italie. (Avec 
l'aimable autorisation de Paolo Paolucci et rapporté dans Rassati et al. (2015)). 
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Figure 2 : à gauche : larve mature et galeries larvaires; à droite: logette nymphale (en 
marron foncé) (port de Sète, France, Octobre 2021, A. Roques). 

 

3.1.2. Cycle biologique (d’après Duffy, 1957) 

Dans la zone d’origine (l’Afrique, voir 3.1.6), les adultes émergent généralement pendant 

la saison sèche, de novembre à février, et pondent en moyenne 30 œufs dans les fissures de 

l'écorce de troncs fraîchement coupés (Roberts, 1969) et aussi de troncs d’arbres matures 

vivants (Thompson cité par Duffy 1957). Par exemple, des Khaya d’alignement ont été 

sévèrement attaqués au Sénégal (Risbec cité par Duffy 1957). 

Les larves se nourrissent d'abord du cambium puis forent l'aubier, et ensuite le bois de 

cœur. Elles se nymphosent sous l'écorce. Le développement complet semble durer plusieurs 

années (Duffy, 1957) sans que cela ait été confirmé. 

 

3.1.3. Plantes-hôtes  

Cordylomera spinicornis infeste principalement les espèces de la famille des Meliaceae telles 

que celles des genres Entandrophragma, Guarea, Khaya, Lovoa, Trichilia, et Turraeanthus. 

En outre, des arbres des genres Acacia, Baphia, Celtis, Funtumia, Lasiodiscus, Teclea et 

Theobroma ont été infestés en Afrique tropicale et équatoriale (Duffy 1957, 1980 ; Roberts 

1969 ; Wagner et al. 1991). 

Téocchi (1993) a trouvé en Afrique des larves sur de nombreuses essences : Acacia sp. 

(Fabaceae), Antiaris sp. (Moraceae), Aucoumea klaineana (Burseraceae), Baphia nitida 

(Fabaceae), Celtis brieyi, C. durandii, C. mildbraedii, C. soyauxii (Ulmaceae), Drypetes 

gossweileri (Putranjivaceae), Entandrophragma angolense, E. utile, E. cylindrica (Meliaceae), 

Funtumia latifolia (Apocynaceae), Guarea cedrata, G. laurentii (Meliaceae), Khaya 

anthotheca, K. grandifoliola, K. ivorensis, K. senegalensis (Meliaceae), Lannea sp, L. kerstingii 

(Anacardiaceae), Lasiodiscus sp. (Rhammaceae), Lovoa sp (Meliaceae), Manilkara 

multinervis, M. pellegriniana (Sapotaceae), Mitragyna sp. (Rubiaceae), Teclea nobilis 

(Rutaceae), Theobroma cacao (Malvaceae), Trichilia sp. (Meliaceae), Turraeanthus africanus 

(Meliaceae). Le Tableau 1 détaille la présence ou non des plantes-hôtes en France. 
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Tableau 1 : Plantes hôtes de Cordylomera spinicornis et leur présence en France 

Famille Espèce Référence En France1 

Anarcadiaceae Lannea barteri Téocchi (1993) non 

Anarcadiaceae Lannea sp. Téocchi (1993) non 

Apocynaceae Funtumia africana Téocchi (1993) non 

Bursareceae Aucoumea klaineana Téocchi (1993) non 

Cannabaceae Celtis brieyi Téocchi (1993) 

non 
(mais 8 autres 

espèces de 
Celtis en 
France) 

Cannabaceae Celtis gomphophylla Téocchi (1993) 

non 
(mais 8 autres 

espèces de 
Celtis en 
France) 

Cannabaceae Celtis mildbraedii Téocchi (1993) 

non 
(mais 8 autres 

espèces de 
Celtis en 
France) 

Cannabaceae Celtis soyauxii Téocchi (1993) 

non 
(mais 8 autres 

espèces de 
Celtis en 
France) 

Fabaceae Acacia sp. Duffy 1957 
oui 

23 espèces2 

Fabaceae Baphia nida Téocchi (1993) non    

Fabaceae 
Erythrophleum 
suaveolens 

Raju et al. 2019 non 

Malvaceae Theobroma cacao Téocchi (1993) non 

Meliaceae 
Entandrophragma 
angolense 

Téocchi (1993) non 

Meliaceae 
Entandrophragma 
cylindricum 

Téocchi (1993) non 

Meliaceae Entandrophragma utile Téocchi (1993) non 

Meliaceae Leplaea cedrata Téocchi (1993) non 

Meliaceae Leplaea laurentii Téocchi (1993) non 

Meliaceae Khaya anthotheca Téocchi (1993) non 

Meliaceae Khaya grandifolia Téocchi (1993) non 

Meliaceae Khaya ivorensis 
Téocchi (1993) ; 
 O'Connor et al. 
(1984) 

non 

Meliaceae Khaya senegalensis Téocchi (1993) non 

Meliaceae Lovoa sp. Téocchi (1993) non 

Meliaceae Trichilia sp. Téocchi (1993) 
Trichilia 

dregeana 

 
1 D’après Tela Botanica (https://www.tela-botanica.org/projets/eflore/) consulté le 2/12/2024.  
2 H. Jactel communication personnelle 
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Famille Espèce Référence En France1 

Meliaceae Turraeanthus africanus Téocchi (1993) non 

Moraceae Antiaris sp. Téocchi (1993) non 

Putranjivaceae Drypetes gossweileri Téocchi (1993) non 

Rhammaceae Lasiodiscus sp. Téocchi (1993) non 

Rubiaceae Mitragyna sp. Téocchi (1993) non 

Rutaceae Teclea nobilis Téocchi (1993) non 

Sapotaceae Manilkara obovata Téocchi (1993) non 

Sapotaceae Manilkara pellegriniana Téocchi (1993) non 

 

3.1.4. Champignons associés  

Aucune information n’est disponible dans la littérature. 

 

3.1.5. Symptômes (détection et identification) 

Les arbres infestés présentent des exsudats de gomme (Schabel, 2008).  

Les dégâts observés dans le port de Sète sur des grumes d’arbres tropicaux ne présentent 

pas de caractères permettant une diagnose spécifique l’insecte ayant déjà atteint l’état adulte 

et ayant émergé. Les galeries larvaires sous-corticales sont typiques des Cerambycidae. Les 

trous de sortie imaginaux sont de forme circulaire à elliptique et mesurent de 8 à 10 mm de 

diamètre (Figure 3). Ces trous de sortie ne permettent pas l’identification de l’espèce, celle-ci 

n’étant possible qu’en présence d’insecte adulte.  

L’identification des spécimens se fait principalement sur la base de la morphologie des adultes. 

Le barcoding moléculaire peut également être utilisé, particulièrement pour les stades 

immatures. Plusieurs séquences d’un gène codant la cytochrome C oxydase 1 (COI) de C. 

spinicornis sont disponibles dans la plateforme « The Barcode of Life Data Systems (BOLD) », 

dont une d’un spécimen capturé à La Rochelle (Veillat et al., 2024). 

 

  

Figure 3 : Adulte prêt à émerger et trous de sortie imaginaux sur écorce (port de Sète 

Octobre 2021, A. Roques) 
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3.1.6. Aire de distribution  

Cordylomera spinicornis est originaire d'Afrique et a été signalé dans de nombreux pays tels 

que l’Angola, le Bénin, le Cameroun, la République centrafricaine, la République démocratique 

du Congo, la Guinée équatoriale, le Gabon, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Côte d'Ivoire, 

le Liberia, le Malawi, le Mozambique, le Niger, le Nigeria, l’Ouganda, la République du Congo, 

le Sénégal, la Sierra Leone, le Soudan, la Tanzanie et le Togo (Duffy 1957 ; GBIF 2024) 

(Figure 4). 

 

3.2. Possibilité d'entrée (dans la zone ARP) 

 

Filières d'entrée potentielles 

Les grumes de bois exotique provenant d’Afrique sont la seule filière potentielle d’entrée 

identifiée à ce jour (voir liste des essences hôtes – Tableau 1).  

 

Interceptions  

Cordylomera spinicornis a déjà été observé ou capturé en Inde et en Europe (République 

tchèque, Danemark, France, Allemagne, Irlande, Italie, Malte, Espagne, Suède et Royaume-

Uni) mais ne s’y est jamais établi (Ozdikmen et al. 2017). 

Ces interceptions ont été réalisées sur grumes d’essences exotiques. L’insecte a été 

intercepté en Inde sur des grumes de tali, Erythrophleum suaveolens, un arbre africain de la 

famille des Fabacae (sous famille Caesalpinioideae), importées du Cameroun (Raju et al. 

2019). Il a été intercepté en Irlande en 1983 sur des grumes de l’acajou africain Khaya 

ivorensis (Meliacae), (O’Connor et al. 1984) et en Italie en 2020 sur des grumes issues de la 

même espèce (Ruzzier et al. 2020). Il a aussi été signalé sur des grumes importées de sipo 

(Entandrophragma utile), et d’okoumé (Aucoumea klaineana) (Téocchi 1993). Trois captures 

ont été réalisées en France (Tableau 2).  

 

Tableau 2 : Capture de Cordylomera spinicornis en France (sources : Anses Montpellier) 

Régions Années Départements Villes Nombre 

d’individus 

Filières et 

circonstances 

Nouvelle-

Aquitaine 

2012 Charente-

Maritime 

Ile d’Aix 1 adulte Inconnue 

Capturé par un 

particulier 

Pays de la 

Loire 

2021 Vendée Challans 3 adultes et 

1 larve 

Intercepté sur 

grumes de sipo en 

provenance de 

République 

centrafricaine 

Normandie 2023 Calvados Honfleur 1 adulte et 2 

larves 

Intercepté sur 

grumes de sipo en 

provenance 

d’Afrique 



Avis de l’Anses 

Saisine n° « 2023-SA-0028 » 
 

page 9 / 19 

 

Interceptions par piégeages dans les ports 

L’insecte a aussi été régulièrement piégé à l’intérieur des ports de La Rochelle et de Sète par 

l’Unité de Recherches en Zoologie Forestière d’INRAE (URZF), à l’aide de pièges de type 

Lindgren noirs appâtés avec de l’éthanol 100%, du (-)-α-pinène, et un mélange de phéromones 

de Cerambycidae (Tableau 3) (Roques et al, 2023). Des pièges équivalents disposés 

simultanément dans un rayon de 1 km à l’extérieur des ports cités ci-dessus n’ont capturé 

aucun individu. Les captures réalisées en 2021 dans le port de Sète à proximité d’un dépôt de 

bois tropicaux ont amené à examiner les bois stockés et révélé de nombreuses galeries sous-

corticales avec 5 larves matures et 3 adultes prêts à émerger. 

 

Tableau 3 : Piégeages de Cordylomera spinicornis en France (Sources : Roques et al., 
2018, 2020, 2021, 2022, 2023) 

Année Date Nb d'individus Site 

2023 1.VIII 1  La Rochelle 

2023 28.VIII 1  La Rochelle 

2022 19.IX 1  La Rochelle 

2021 02.VIII 2  La Rochelle 

2021 11.IX 2  Sète 

2021 13.IX 1  La Rochelle 

2020 11.X 2  Sète 

2018 19.X 1  La Rochelle 
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3.3. Possibilité d'établissement (dans la zone ARP) 

3.3.1. Présence d'hôtes appropriés  

Aucune des espèces hôtes explicitement signalées dans la littérature n’est présente en France 

(Tableau 1) mais diverses espèces de Celtis spp. dont le micocoulier (C. australis), indigène, 

et de nombreuses espèces d’Acacia spp. sont présentes sur le territoire, essentiellement en 

milieu urbain. De même une espèce de Trichilia, T. dregeana, a été répertoriée en ville, à Nice 

(H. Jactel comm. pers.). 

 

3.3.2. Conditions climatiques 

À la connaissance des membres du GT, il n’existe pas de littérature scientifique précisant les 

tolérances climatiques de C. spinicornis. Cet insecte se retrouve dans des régions tropicales 

et équatoriales qui sont caractérisées par des températures chaudes tout au long de l’année. 

Dans son continent d’origine, il n’a pas été signalé dans les régions les plus tempérées (Afrique 

du sud, régions de haute altitude d’Afrique de l’est). Une approche corrélative de modélisation 

des tolérances climatiques de C. spinicornis est disponible dans la section 3.3.3. 

 

3.3.3. Définition des zones d’établissement potentielles 

Pour estimer les tolérances climatiques de C. spinicornis, le GT a compilé l’information 

disponible sur son aire de répartition géographique dans la littérature scientifique. À partir de 

ces données, nous avons calculé le minimum et le maximum des valeurs de trois variables 

climatiques - c’est-à-dire (1) la température moyenne du trimestre le plus froid de l’année, (2) 

la température minimale du mois le plus froid de l’année et (3) l’accumulation de chaleur 

annuelle mesurée en nombre de degrés-jours au-dessus d’un seuil minimum de 

développement de 10 °C (base de données climatiques CHELSA, Brun et al., 2022) - extraites 

aux points de présence de cette espèce (Figure 4). Ces variables sont censées refléter le 

stress thermique hivernal ainsi que l’accumulation de chaleur nécessaire pour que cette 

espèce puisse compléter son cycle de développement. Le GT a ensuite cartographié les 

régions de France qui se retrouvent dans ces intervalles [minimum-maximum] pour ces trois 

variables. Nous avons observé que la France métropolitaine se trouvait entièrement en dehors 

de ces intervalles pour les trois variables considérées. Notre analyse suggère, donc, que le 

climat de la France métropolitaine est incompatible aujourd’hui avec un établissement de C. 

spinicornis.  
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Figure 4 : Présence de Cordylomera spinicornis d’après la littérature scientifique  

(points rouges). 

 

Les sources d’incertitude de ces estimations sont les suivantes : 

(1) Les approches corrélatives de modélisation bioclimatique se basent sur des données de 

présence (et parfois d’absence) des espèces. Étant donné que l’aire de répartition 

géographique d’une espèce dépend de contraintes qui ne sont pas seulement climatiques - 

par exemple des interactions avec d’autres espèces (plante-hôtes, prédateurs, compétiteurs, 

etc.), la structure du paysage, les activités humaines ou encore la présence de barrières 

géographiques - elle ne reflète, dans la plupart des cas, qu’un sous-ensemble de ses 

tolérances climatiques. Dans le cas de C. spinicornis, nous ne pouvons totalement écarter 

l’hypothèse que son absence dans les régions tempérées d’Afrique s’explique en partie par 

l’absence de ses principales plantes-hôtes, celles-ci étant majoritairement distribuées en 

régions tropicales ou équatoriales. Cette source d’incertitude est considérée comme modérée 

par le GT. 

(2) Une température arbitraire de 10 °C a été utilisée comme seuil minimum de développement 

lors du calcul de l’accumulation annuelle de chaleur mesurée en degrés-jours. Ce seuil 

arbitraire est relativement classique dans l’étude de la phénologie des insectes quand le seuil 

minimum de développement n’est pas connu avec précision (Nufio et al., 2010 ; Orlova-

Bienkowskaja and Bieńkowski, 2022). Cette source d’incertitude est également considérée 

comme mineure pour C. spinicornis car d’autres modèles préliminaires utilisant des seuils 

différents (8 et 12 °C) ont été ajustés et donnent des résultats identiques. 

(3) Les modèles bioclimatiques sont ajustés avec des données climatiques disponibles à haute 

résolution et au niveau mondial. Ces données climatiques décrivent les grandes tendances 

climatiques à l’échelle de la planète sur les dernières décennies et doivent donc être 

interprétées avec précaution (Rodríguez-Rey & Jiménez-Valverde, 2024). Ces données ne 

reflètent pas les conditions microclimatiques qui pourraient localement favoriser 

l’établissement d’une espèce dans un site particulier (par exemple, la proximité d’un fleuve, 

une zone ombragée ou ensoleillée, les zones urbaines, un champ irrigué, etc.). Une vigilance 

particulière serait à porter sur les zones urbaines qui ont tendance à avoir des microclimats 

plus chauds et qui hébergent des acacias et des micocouliers.  

(4) Les variables climatiques utilisées pour estimer la compatibilité climatique de la France ont 

été sélectionnées à dire d’expert. Malgré une justification biologique de ce choix, le groupe de 
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travail ne peut écarter l’hypothèse que d’autres variables bioclimatiques reflètent mieux la 

biologie de C. spinicornis. Cependant, dans un souci d’éviter une sous-estimation du risque, 

le GT a préféré travailler avec peu de variables et avec une approche d’enveloppe climatique 

qui amène à surestimer le risque (Carpenter et al., 1993). De même, seules des données de 

températures ont été considérées car les précipitations peuvent être de mauvais prédicteurs 

de l’aire de répartition potentielle d’insectes xylophages qui passent une grande partie de leur 

cycle de vie sous l’écorce des arbres (Anses, 2023). 

(5) Les prédictions de compatibilité climatique ne prennent pas en compte le changement 

climatique. Étant donné que C. spinicornis est une espèce tropicale adaptée aux climats 

chauds, dont l’établissement actuel en France semble principalement limité par la fraîcheur 

des températures, il est certain que la compatibilité climatique de la France pour cette espèce 

augmentera avec le temps. 

 

3.4. Capacité de dissémination (dans la zone ARP) 

3.4.1. Moyens de dissémination (naturelle et par assistance humaine)  

Dissémination par le vol : aucune information n’est connue sur le vol de l’insecte. Cependant 

seuls les pièges présents dans les ports ont capturé des adultes alors que les pièges situés 

autour des ports dans un rayon de 1 km de ceux-ci n’ont rien capturé (Roques et al., 2023). 

Dissémination par transport de grumes contaminées, dans lesquelles ces insectes xylophages 

peuvent continuer leur développement : toutes les interceptions ont été effectuées sur des 

grumes importées de régions tropicales (sauf une capture par un particulier à l’île d’Aix). 

 

3.4.2 Magnitude de la dissémination potentielle  

Dissémination naturelle : magnitude inconnue. 

Dissémination assistée (transport de grumes) : magnitude élevée car liée au commerce 

international. 

Transport à l’intérieur de la France : l’insecte pourrait être transporté avec des grumes 

jusqu’aux scieries. 

 

3.5 Conséquences potentielles (dans la zone ARP)  

3.5.1 Impact économique (production agricole, forestière, horticole) 

Aucune essence forestière présente en France n’est un hôte connu pour C. spinicornis. Les 

dégâts potentiels causés par l’insecte en milieu forestier seront très faibles. 

Les dégâts observés sur grumes d’espèces tropicales importées restent assez superficiels et 

confinés aux cinq premiers centimètres de l’aubier (Duffy, 1957).  

 

3.5.2  Impact en jardin, espaces végétalisés et infrastructures (JEVI)  

Des dégâts ont été observés sur des arbres d’alignement (Khaya sp.) au Sénégal (Risbec cité 

par Duffy, 1957). Une vigilance particulière serait à porter sur les zones urbaines qui hébergent 
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des espèces hôtes ou potentiellement hôtes à caractère ornemental (acacias, micocouliers et 

Trichilia dregeana). Vu les faibles compatibilités climatiques estimées, des dégâts significatifs 

en JEVI en France sont néanmoins improbables. 

 

3.6 Conclusion 

La plupart des essences infestées dans son aire d’origine par Cordylomera spinicornis sont 

absentes de France, mais le pays héberge diverses espèces qui appartiennent aux mêmes 

genres que certains hôtes (Acacia spp. ; Celtis spp.). Le climat de la France hexagonale ne 

présente pas de compatibilité avec les exigences climatiques de C. spinicornis telles 

qu'établies dans la section 3.3.3; on ne peut toutefois exclure que, surtout en zone urbaine, 

l’évolution du climat permette dans le futur le développement complet de l’espèce et donc son 

établissement. Les cas d’infestations d'arbres vivants recensés dans la littérature sont peu 

nombreux ; un exemple unique d'infestation d'arbres d’alignement a été signalé au Sénégal ; 

l'état de santé antérieur de ces arbres est inconnu. C. spinicornis ne représente pas à ce jour 

une menace pour la production forestière. Cependant, les dégâts sur grumes d’espèces 

tropicales importées peuvent occasionner des pertes financières en scierie. Sur la base de 

ces différents éléments, et en particulier de la faible probabilité d’établissement de l’espèce en 

France, le CES considère que C. spinicornis ne remplit pas les critères pour être considéré 

comme une espèce de quarantaine. 

 

Tableau 4 : Synthèse de l’évaluation de Cordylomera spinicornis en tant qu’organisme 
nuisible de quarantaine potentiel 

 Capacité 

d’établissement 

dans la zone 

ARP 

Incertitude 
Impact sur 

bois vivant 
Incertitude 

Cordylomera 

spinicornis 
Très faible Modérée Très faible Faible 

 

4 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

endosse les conclusions des collectifs d’experts mobilisés. 

 

 

 

Pr Benoit VALET 
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Cordylomera spinicornis, Cerambycidae, insect, plant, pest, categorisation. 
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